
Maîtrise d’ouvrage :
Angers Loire Métropole

Architectes du patrimoine, 
urbanistes et paysagistes :

Agence Paume, 
Céline Viaud 
avec Guillaume Boué

Équipe chargée de l’étude :    

avec le concours de la DRAC Pays de la Loire et la Ville d’Angers

Angers (49)
Plan de Sauvegarde 
et de Mise en Valeur
document d’urbanisme pour le cœur du

Site patrimonial remarquable 

Annexes
SerVitudeS d’utilité 
Publique
Protections Patrimoniales

pièce n°F1-2
1



1

PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Révision Générale n°1 - Mise à Jour n° 1 du 5 Mai 2022

N
ot

ic
e 

de
s 

Se
rv

it
ud

es
 d

’U
ti

lit
é 

P
ub

liq
ue

 -
 P

ro
te

ct
io

ns
 P

at
ri

m
on

ia
le

s 
- 

So
m

m
ai

re

AC 1 - MONUMENTS HISTORIQUES PAGE 3

AC 2 - PROTECTIONS DES SITES PAGE 7

AC 4 -SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES PAGE 8

SOMMAIRE

6.1.1.Notice_Protections_Patri_RG1_MAJ_1.indd   1 29/08/2022   10:44:20

2



PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Révision Générale n°1 - Mise à Jour n° 1 du 5 Mai 2022

3

N
ot

ic
e 

de
s 

Se
rv

it
ud

es
 d

’U
ti

lit
é 

P
ub

liq
ue

 -
 P

ro
te

ct
io

ns
 P

at
ri

m
on

ia
le

s 
 -

 A
C

1 
- 

M
on

um
en

ts
 H

is
to

ri
qu

es

AC 1 - MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes de protection des monuments historiques.
Code du patrimoine (livre VI) du 20 février 2004 (incluant entre autres, la loi du 31 décembre 1913), 

Ordonnance n°2005-1128 du 8 septembre 2005.
décret n°2007-487 du 30 mars 2007 et décret n°2017-456 du 29 mars 2017.

Périmètres de protection de 500 mètres autour des monuments historiques classés et/ou inscrits;
PPM : Périmètres de protection modifiés;

PDA : Périmètres délimités des abords

NATURE : 
Obligation pour tout propriétaire de biens de solliciter l’accord préalable du service responsable pour toute 
restauration, travaux, destruction, modification ou changement d’affectation.

SERVICE RESPONSABLE : 
Direction régionale des affaires culturelles - Unité départementale de l’architecture et du patrimoine -
Bâtiment M - Cité administrative - 49047 ANGERS CEDEX01.

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNÉES

ANGERS :

• Ancienne Abbaye du Ronceray (ENSAM), classée liste de 1840 (abbatiale), inscrite le 17 avril 1931 (porte rue 
de la Censerie), classées et inscrites le 30 juin 1990 (façades et toitures des bâtiments conventuels)
• Ancienne Abbaye Saint-Serge, classée liste de 1840 (église Saint-Serge), classées le 27 août 1907 (salle 
capitulaire et chapelle ancienne abbaye), classé le 22 avril 1908 (réfectoire ancienne abbaye), classés  
le 17 janvier 1967 (bâtiment central et ses ailes, grand escalier aile nord, galeries nord et est) inscrites  
le 17 juillet 2000 (chapelle ancien séminaire, chapelle avec sacristie, galerie du cloître)
• Église de la Trinité, classée liste de 1840
• Ancien Hôpital Saint-Jean (Hôtel Dieu), classé liste de 1840 (Hôpital Saint-Jean), classés le 18 avril 1914 
(Greniers Saint-Jean).
• Ancienne Abbaye Saint-Aubin (Préfecture), classée liste de 1862 (tour Saint-Aubin), classées le 19 juillet 1901  
(arcades du cloître), classée le 3 mars 1904 (ancienne sacristie, musée des archives), classées le 23 janvier 1968  
(escalier d’honneur, salles du lavabo et de musique, ancien réfectoire, portes romanes) inscrites  
le 28 décembre 1998 (assiette archéologique, élévations médiévales, reconstructions mauristes, architectures 
et décors)
• Cathédrale Saint-Maurice, classée liste de 1862
• Château, classé liste de 1875 (château), classé le 20 août 1913 (donjon, pavillon du Roi René)
• Hôtel Pincé (Musée Turpin de Crissé), classé liste de 1875
• Ancienne Abbaye Toussaint (Musée David d’Angers), classées le 29 janvier 1902 (ruines église), classé  
le 24 mars 1925 (portail et escalier), inscrits le 30 avril 1925 (cour et cloître)
• Logis Barrault (Musée des Beaux Arts), classés le 29 janvier 1902 (bâtiments XVè et cloître), inscrites  
le 12 avril 1951 (façades et arcade)
• Hôtel des Pénitentes (21 et 23 boulevard Descazeaux), classé le 1er août 1902
• Ancien Évéché (Palais du Tau), classé le 23 octobre 1907
• Maison (21 rue Saint-Laud), classée le 28 avril 1921
• Immeuble (57 rue Beaurepaire et 3 rue Pinte), classé le 24 septembre 1921
• Maison (59 rue Beaurepaire), classée le 24 septembre 1921
• Hôtel du Roi de Pologne (9 quai du Roi de Pologne), classé le 23 juin 1922
• Maison « d’Adam et Ève » ou « de l’Arbre de Vie » (place Sainte-Croix et rue Montault), classée  
le 28 septembre 1922
• Maison (11 rue des Deux Haies), inscrite le 16 février 1925
• Maison (63 rue Beaurepaire), inscrite le 17 février 1925
• Maison (61 rue Beaurepaire), inscrite le 24 avril 1925
• Maison (38, rue Baudrière), inscrite le 16 juin 1926 (maison incendiée puis démolie en cours de radiation de classement)
• Hôtel de Thévalle (1, rue Toussaint), inscrit le 16 juin 1926 et le 26 septembre 2006.
• Tour de la Haute Chaîne, inscrite le 26 mars 1927

• Ancienne Collégiale Saint-Martin, classée le 21 janvier 1928
• Maison (9 rue des Poëlliers), inscrite le 20 mars 1929
• Chapelle de la Barre, classée le 4 juin 1930, PPM le 13 février 2017
• Chapelle de l’Hospice, classée le 23 septembre 1930
• Auberge de la Tête Noire (4 rue Saint-Aubin), inscrite le 17 avril 1931
• Chapelle des Ursulines, inscrite le 27 novembre 1935
• Ancien Prieuré de la Baumette, classé le 4 octobre ou 6 mai 1946, PPM le 13 février 2017
• Immeuble (1 place Saint-Éloi), inscrit le 15 septembre 1947
• Immeuble (3 place Saint-Éloi), inscrit le 15 septembre 1947
• Immeuble (16 rue du Musée), inscrit le 15 septembre 1947
• Ancienne Abbaye Saint-Nicolas, classés le 6 septembre 1955 (grande façade sud, versant toiture, grand 
escalier), inscrits le 6 septembre 1955 (ancien réfectoire, dégagements étages, salle voûtée, vestiges du cloître), 
inscrits le 13 mai 1961 (tour des cloches, ancien magasin conventuel, escalier à vis dans la tourelle), inscrit  
le 28 août 1995 (logis abbatial)
• Église Saint-Augustin Lès Angers (16 rue du Prieuré), classée le 5 mai 1960, PPM le 13 février 2017
• Maison « de la Tour » ou logis « de l’ordre des Croissants » (7 rue des Filles-Dieu) classée le 10 juin 1961
• Maison (5 rue de l’Oisellerie), classée le 14 février 1962
• Maison (7 rue de l’Oisellerie), classée le 14 février 1962
• Couvent du Carmel (39 et 41 rue Lionnaise), classé le 18 février 1863
• Maison à pans de bois (65 rue Beaurepaire), classée le 22 février 1963
• Maison (11, rue des Tonneliers), classée le 24 juin 1963 (maison démolie en cours de radiation de classement)
• Maison (32 rue de l’Hommeau), inscrite le 16 juillet 1963
• Maison (13 rue Saint-Nicolas), inscrite le 29 juillet 1963 (maison démolie en cours de radiation d’inscription)
• Maison (17 et 17bis rue Saint-Nicolas), inscrite le 1er octobre 1963
• Maison dite « de Simon Poisson » (67 rue Beaurepaire), classée le 1er octobre 1963
• Maison (11 place de la Laiterie), classée le 4 novembre 1963
• Maison (9 rue de l’Oisellerie), inscrite le 30 décembre 1963
• Monastère des Bénédictines du Calvaire (8 rue Vauverts), inscrit le 14 février 1964
• Manoir du Grand Nozay (13 boulevard Galliéni), inscrit le 1er juin 1964, PPM le 13 février 2017
• Maison (17 place de la Laiterie), inscrite le 15 juin 1964
• Maison (19 place de la Laiterie), inscrite le 15 juin 1964
• Maison à pans de bois (2, rue Lenepveu, inscrite le 1er décembre 1964
• Maison (15 rue Malsou), inscrite le 5 janvier 1965
• Fontaine du Pied Boulet, classée le 16 février 1965
• Hôtel Duguesclin (1 rue de l’Hommeau), inscrit le 9 juin 1965
• Maison (25 rue Toussaint), inscrite le 16 juin 1965
• Maison (7 place de la Paix, ancienne aumônerie publique), classée le 8 septembre 1965
• Hôtel (19, rue du Canal), classé et inscrit le 20 septembre 1965 
• Château d’Orgemont, classés le 19 octobre 1965 (bâtiment d’habitation et anciennes servitudes), inscrits  
le 19 octobre 1965 (grilles mûrs de clôture, cour, jardin et terrain), PPM le 13 février 2017
• Ancienne Église Saint-Laurent (1 place du Tertre Saint-Laurent), classée le 5 novembre 1965
• Maison (49 rue Beaurepaire et 4 rue Grille), inscrite le 5 juillet 1968)
• Ancienne Maison canoniale de Cunault (18 rue Donadieu de Puycharic), classés le 27 décembre 1968 (bâtiment 
aile d’entrée, puits dans jardin), inscrits le 17 décembre 1968 (portique, jardin, pavillon nord et escalier en 
tourelle) 
• Ancienne Chapelle Saint-Éloi (Temple protestant, rue du Musée), inscrite le 22 octobre 1969
• Logis de Haute Folie (5 rue du Docteur Guichard), inscrit le 8 octobre 1970, PPM le 13 février 2017
• Chapelle de la Papillaie (10 chemin de la Papillaie), inscrite le 7 décembre 1970, PPM le 13 février 2017
• Ancienne Église Saint-Samson, inscrite le 26 octobre 1972
• Hôtel Tissier de la Motte (85 rue du Mail et boulevard Bessonneau), inscrit le 29 octobre 1975
• Palais de Justice, inscrit le 29 octobre 1975
• Immeuble (10 boulevard Bessonneau), inscrit le 29 octobre 1975
• Immeuble (12 boulevard Bessonneau), inscrit le 29 octobre 1975
• Immeuble (14 boulevard Bessonneau), inscrit le 29 octobre 1975
• Immeuble (14 rue Chevreul et 80-80bis rue du Mail), inscrit le 21 décembre 1977

AC 1 - MONUMENTS HISTORIQUES
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es AC 1 - MONUMENTS HISTORIQUES (SUITE)

• Immeuble (16 rue Chevreul), inscrit le 21 décembre 1977
• Immeuble (18 rue Chevreul), inscrit le 21 décembre 1977
• Maison (12 rue Chevreul), inscrite le 27 juillet 1978
• Immeuble (20 rue Chevreul), inscrit le 27 juillet 1978
• Immeuble (22 rue Chevreul et 15 rue des Cordeliers), inscrit le 27 juillet 1978
• Hôtel d’Andigné (5 rue de la Harpe), inscrit le 25 mars 1980
• Hôtel de Crespy (21 et 23 rue du Canal), inscrit le 27 juin 1983
• Hôtel de Candé (2 place Falloux), inscrit le 31 décembre 1983
• Hôtel Grandet de la Plesse (9 et 11 rue Malsou), classé le 29 août 1984
• Hôtel de Maquillé (10, 10bis rue du Canal et 18 rue du Cornet), inscrit le 9 novembre 1984
• Immeuble (14 rue Lionnaise), inscrit le 17 avril 1986
• Manoir de Villechien, inscrit partiellement le 10 février 1987, PPM le 13 février 2017
• Hôtel Montrieux (3 boulevard Foch), classé le 8 février 1990
• Mont de Piété dit « Cour des Tourelles » (16 rue Baudrière), inscrit le 18 avril 1991
• Chapelle funéraire des Thouin (rue de La Bruyère), inscrite le 8 avril 1992
• Chapelle Saint-Lazare (64 et 66 rue Saint-Lazare), inscrite le 13 mai 1992
• Ancien reposoir du Tertre Saint-Laurent, classé le 16 octobre 1992
• Maison à pans de bois (6 rue Pocquet de Livonnières), incsrite le 19 novembre 1993
• Ancienne maison romane (7 rue Saint-Aignan), inscrite le 14 mars 1994
• Hôtel Bessonneau (15ter boulevard Foch), inscrit le 21 juillet 1994
• Hôtel Demarie (43 rue Jules Guitton, musée zoologique ou Hôtel Saint-Valentin), inscrit le 28 août 1995
• Hôtel de Lancrau de Bellefonds (14 rue Pocquet de Livonnières), inscrit le 4 juin 1998
• Hôtel de Charnières-Louet (31, 33 et 35 place Louis Imbach), inscrit le 12 octobre 2001
• Maison Clairière (19 boulevard du Roi René), inscrite le 29 juin 2004
• Église Notre-Dame des Victoires, inscrite le 1er septembre 2006
• Église Sainte-Thérèse, inscrite le 1er septembre 2006
• École de de pilotage de la compagnie française d’aviation, inscrite le 23 février 2007, PPM le 13 février 2017
• Chapelle de l’institution Mongazon, inscrite le 18 septembre 2008, PPM le 13 février 2017
• La Maison bleue (25 rue d’Alsace et 10 boulevard Foch), inscrite le 5 mars 1998, classée le 15 novembre 2019

AVRILLÉ :

• Ancien Prieuré de la Haye aux Bonshommes, classé le 6 mai 1947 (chapelle), inscrite le 1er avril 1947 (façade 
ouest du XVIIè des bâtiments conventuels, inscrits le 5 mars 1965 (façades et toitures de la maison du Prieur, 
jardin et terrasses dépendant du Prieuré), PPM le 13 février 2017
• Château de la Perrière, classés le 21 septembre 1983 (portail d’entrée avec grille fer forgé, façades et toitures 
du château et des communs, escalier de la terrasse, chapelle, gloriette du jardin, escalier intérieur avec rampe 
fer forgé, bibliothèque, petit salon, salon-bibliothèque, grand salon, salle de billard), inscrit le 13 janvier 1965 
(intérieurs sauf éléments classés, cours intérieure et d’honneur), PPM le 13 février 2017
• Moulin à vent de la Garde, inscrit le 5 octobre 1982, PPM le 13 février 2017

- Bâtiment sur Angers dont le périmètre déborde sur Avrillé :
• Ancienne Ecole de pilotage de la Compagnie Française d’Aviation, inscrite le 23 février 2007

BÉHUARD :
• Église, classé sur la liste de 1840
• Maisons du XV et XVIII siècle, près de l’église, classées le 28 décembre 1948

BOUCHEMAINE :
• Église Saint-Symphorien, inscrite le 2 novembre 1972
• Manoir de Louzil, inscrit le 27 août 1975
• Château du Petit Serrant, inscrit le 17 février 1989

BRIOLLAY :
• Maison seigneuriale dite « Le Palais », inscrite le 12 décembre 1995, PPM le 13 février 2017
• Motte de l’ancienne salle seigneuriale, inscrite le 4 mars 1996, PPM le 13 février 2017

CANTENAY-ÉPINARD :
• Croix du cimetière, classée le 10 janvier 1964, PPM le 7 juillet 2005

ÉCOUFLANT :
• Chapelle du Château de Beuzon, inscrite le 17 septembre 1969, PPM le 13 février 2017
• Logis de Bellebranche, inscrit le 3 juillet 1975, PPM le 13 février 2017

ÉCUILLÉ :
• Château du Plessis Bourré, classé les 1er juin 1931 et 21 mai 1957.

FENEU :
• Chapelle du Château de Montriou, classée le 10 janvier 1964.
• Moulin à eau de Sautret, inscrit le 19 septembre 2002.

LOIRE-AUTHION :
- (ANDARD)

• Église St-Symphorien, inscrite le 21 décembre 1957.
- (LA BOHALLE)

• Église, inscrite le 29 octobre 1975.
- (BRAIN-SUR-L’AUTHION)

• Ancien Château de Narcé, inscrits le 17 juin 1975.
• Logis des Landes, inscrit le 8 octobre 1984.
• Église Saint-Pierre, inscrite le 4 avril 1986, PPM 20 février 2014

- (CORNÉ)
• Église Saint-Blaise, inscrite le 8 novembre 1972, PPM le 20 avril 2017.

- (SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE)
• Maison dite «L’ Ecce Homo», inscrite le 6 juillet 1971.
• Manoir et Chapelle de la Marsaulaie, inscrits le 27 décembre 1972.
• Église paroissiale, inscrite le 22 mars 1991.
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Servitudes de protection des sites et des monuments naturels.
Art. L 341.1 à L 341-22 du code de l’environnement (loi du 2 mai 1930 codifiée).

Ordonnance n°2004-637 du 1er juillet 2004.
Loi n°2005-157 du 23 février2005.

Ordonnance n°2010-638 du10 juin 2010.
Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010.

Ordonnance n°2012-34 du 11 janvier 2012.

Périmètre de protection des sites classéset/ou inscrits

NATURE :
Site inscrit : Obligation pour tout propriétaire de biens immobiliers situés dans le périmètre de protection du site inscrit 
de déclarer son intention d’entreprendre des travaux (sauf ceux d’entretien courant) 4 mois à l’avance.

Site classé : Obligation pour le propriétaire d’obtenir une autorisation avant l’exécution de tous les travaux susceptibles 
de détruire ou de modifier l’état ou l’aspect des lieux dans le périmètre de protection du site classé.

SERVICE RESPONSABLE : Direction régionale de l’environnement,de l’aménagement et du logement des
Pays de la Loire - 5,rue Françoise Giroud - BP 16326 - NANTES CEDEX 2.

LISTE DES COMMUNES ET SITES CONCERNÉES
ANGERS :

• Étang Saint-Nicolas et ses rives, classé le 4 mai 1936 et inscrit le 15 avril 1937
• Place de la Laiterie et ses abords, inscrit le 23 juillet 1959
• Ensemble Urbain de la Doutre,  inscrit le 29 janvier 1964
• Ensemble Urbain de la Cité,  inscrit le 26 août 1964
• Ancien Quartier des Halles,  inscrit le 31 décembre 1971
• Confluence Maine-Loire et coteaux Angevins, classé le 23 février 2010

AVRILLÉ :
• N°4910 - Étang Saint-Nicolas et ses rives, classé le 4 mai 1936 et inscrit le 15 avril 1937
• N°4932 - Moulin de la Croix Cadeau et ses abords, classé le 12 mai 1969.

BÉHUARD :
• Confluence Maine - Loire et coteaux Angevins, classé le 23 février 2010

BOUCHEMAINE :
• Rives de la Loire et de la Maine, inscrit le 10 mai 1972, abrogé partiellement par arrêté du 23 février 2010
• Confluence Maine - Loire et coteaux Angevins, classé le 23 février 2010

ÉCOUFLANT :
• Parc de l’ancienne Abbaye du Perray aux Nonnains, inscrit le 20 février 1974

FENEU :
• Château de Sautret et ses abords, inscrit le 20 février 1974

LOIRE-AUTHION :

- (SAINT-MATHURIN-SUR-LOIRE)
• Site du Thoureil - Saint-Maur, classé le 3 juin 2008

LONGUENÉE-EN-ANJOU :

- (LE PLESSIS-MACÉ)
• Parc du Château de la Thibaudière, classé le 24 février 1987 

MONTREUIL-JUIGNÉ :
• Parc du Château de la Thibaudière, classé le 2 mai 1975 

MÛRS-ÉRIGNÉ :
• Site de la Roche de Mûrs, classé 25 avril 2007
• Confluence Maine-Loire et des Coteaux Angevins, classé le 23 février 2010

SAINT-BARTHÉLEMY-D’ANJOU :
• Château et Parc de la Romanerie, inscrit le 4 mars 1969
• Château et Parc des Ranjardières, inscrit le 20 mars 1969

SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE :
• Rives de la Loire et de la Maine, inscrit le 10 mai 1972,abrogé partiellement par arrêté du 23 février 2010
• Confluence Maine - Loire et Coteaux Angevins, classé le 23 février 2010

SAVENNIÈRES :
• Châteaux de Serrant et de  Chevigné, Étangs de Chevigné et de la Brelaudière, classé le 23 mars 1977.
• Confluence Maine - Loire et Coteaux Angevins, classé le 23 février 2010

TRÉLAZÉ :
• Ardoisières de l’Union et du Petit Pré, classé le 7 mai 1993
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Servitudes de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP),
aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP),

plans de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP),
sites patrimoniaux remarquables (SPR).

Code du patrimoine : art. L. 642-1 à L. 642-8
Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010
Loi n°2016-925 du 7 juillet 2016

Décret n°2017-456 du 29 mars 2017

NATURE :

Obligation pour tout propriétaire de biens d’obtenir d’obtenir une autorisation spéciale en matière de permis de 
contruire après avis conforme de l’architecte des bâtments de France, pour les travaux de construction, de démolition, 
de déboisement, de transformation et de modification de l’aspect extérieur compris dans le périmètre de la zone de 
protection;

SERVICE RESPONSABLE : Direction régionale des affaires culturelles - Unité départementale de l’architecture
et du patrimoine - Bâtiment M -Cité administrative - 49047 ANGERS CEDEX 01.

LISTE DES COMMUNES ET SITES CONCERNÉES

ANGERS : Arrêté ministériel du 31 janvier 2019
BÉHUARD :Approuvée le 10 avril 2017

BOUCHEMAINE : Approuvée le 10 avril 2017

SAVENNIERES : Approuvée le 10 avril 2017

AC 4 - SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

Arrêté du 31 janvier 2019  
portant classement du site patrimonial remarquable d’Angers 

NOR : MICC1834775A 

Le ministre de la culture, 
Vu le code du patrimoine, notamment ses articles L. 631-1 et suivants et R. 631-1 et suivants ; 
Vu les délibérations du conseil communautaire de la communauté urbaine d’Angers-Loire-Métropole et du 

conseil municipal de la commune d’Angers respectivement en dates du 13 novembre 2017 et du 18 décembre 2017 
émettant un avis favorable sur le projet de périmètre du site patrimonial remarquable ; 

Vu la proposition de classement adressée au ministre chargé de la culture le 21 décembre 2017 ; 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 14 mai 2018 ordonnant une enquête publique sur le projet de classement au 

titre des sites patrimoniaux remarquables d’une partie du territoire de la commune d’Angers ; 
Vu l’avis favorable de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture sur le périmètre proposé en 

date du 1er février 2018 et sa recommandation sur l’élaboration d’un plan de sauvegarde et de mise en valeur sur 
une partie de ce site patrimonial remarquable ; 

Vu le résultat de l’enquête publique et l’avis favorable en date du 27 juillet 2018 émis par le commissaire 
enquêteur ; 

Vu le courrier du président de la communauté urbaine d’Angers-Loire-Métropole en date du 20 septembre 2018 
confirmant le tracé du périmètre du site patrimonial remarquable d’Angers, en vue de son approbation ; 

Considérant que, de par leur qualité et leur valeur d’ensemble, la conservation, la restauration, la réhabilitation et 
la mise en valeur du centre historique d’Angers, des faubourgs et des espaces paysagers majeurs formant l’écrin du 
centre ancien présentent un intérêt public au point de vue historique, architectural, archéologique, artistique et 
paysager, 

Arrête : 
Art. 1er. – Est classé au titre des sites patrimoniaux remarquables, le site délimité sur le territoire de la 

commune d’Angers (Maine-et-Loire) conformément au plan annexé au présent arrêté. 
Art. 2. – Le présent arrêté et le plan annexé pourront être consultés à la préfecture du Maine-et-Loire et à la 

mairie d’Angers. 
Art. 3. – Le préfet de la région Pays de la Loire et le préfet du Maine-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République Française. 
Fait le 31 janvier 2019. 

FRANCK RIESTER  

6 février 2019 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 33 sur 99 
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